
L’année 1998 a été sur le terrain
de l’usage de l’énergie nucléaire
fertile en escarmouches, mais les

récentes décisions du gouvernement
allemand les ont transformées en conflit
ouvert. Laissons aux diplomates et aux
juristes le soin de définir la valeur des
termes des contrats entre entreprises,
des engagements des Etats et de notions
comme celle de force majeure.

Jusqu’à présent, dans notre pays, le
débat sur l’utilisation de l’énergie
nucléaire s’est trop souvent limité à des
discussions sur les risques, entre ceux
qui les dénonçaient et jouaient sur
l’émotion du public et ceux qui se
retranchaient derrière la qualité
indéniable de leurs installations et leur
maîtrise de ces risques. La crise actuelle
fait, qu’en cette dernière année du
millénaire, tout laisse à penser qu’un
vrai débat sur l’énergie nucléaire et sa
place dans notre structure de
production électrique est enfin ouvert.

La France a fait plus largement appel à
l’énergie nucléaire que tout autre pays.
Elle y a acquis un savoir faire
unanimement respecté, mais aussi une
rigidité qu’il faut prendre en compte car
le secteur de l’énergie ne peut,
techniquement et économiquement,
évoluer que lentement. L’exemple
suédois montre aujourd’hui qu’il n’est
pas si facile de sortir du nucléaire
quand on tient compte de toutes les
contraintes.

Parmi celles-ci figure en bonne place la
Convention sur les changements
climatiques, autre projet à long terme,
qui vise à stabiliser l’usage des
combustibles fossiles malgré les besoins
du développement économique mondial
et des tendances sociales lourdes comme
le développement des transports routiers
et aériens.

Comment la France, au sein de
l’Europe, pourra-t-elle arbitrer entre
les souhaits des électeurs, les
contraintes économiques et les
engagements pris dans le cadre des
traités internationaux ? Il existe des
analyses lucides et des propositions
pour un vrai débat. Nous nous référons
tout particulièrement au récent rapport
du Commissariat au Plan « Energie
2010 – 2020 » qui n’a pas hésité à
appuyer ses travaux par une
perspective à l’horizon de la fin du
prochain siècle.

Les décisions prises il y a plus de vingt
ans font que notre pays, par
l’importance de son programme
nucléaire, apparaît comme une
exception en Europe et dans le monde.
Il ne lui sera pas facile de naviguer en
évitant deux écueils : donner
l’impression de vouloir avoir raison
envers et contre tous, renoncer à
défendre les avantages d’une
technologie qu’il maîtrise sans doute
mieux que tout autre pays. Il lui faut
pour cela parvenir le plus vite possible à
définir, à l’issue d’un véritable débat
démocratique, une politique énergétique
pour le début du prochain millénaire
qui pèse les avantages et les
inconvénients de toutes les solutions.

Les certitudes, de quelque nature
qu’elles soient, ont généralement du
mal à résister à l’épreuve du temps.
L’avenir de l’énergie nucléaire
dépendra de la perception par le public
des différents risques qui
accompagnent toute activité humaine
et de sa confiance en ceux qui la
gèrent. L’énergie nucléaire ne mérite
sans doute ni le statut de panacée ni
celui de mal absolu que certains lui
confèrent.

Michel Turpin

editorial
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